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La présidente suppléante (Mme Champagne): Nous étu-
dions le projet de loi C-25. Le député a prononcé un discours
sur la motion principale mais le débat porte maintenant sur un
amendement. Le député peut participer au débat sur l'amende-
ment. Le député de Vancouver-Kingsway.

M. Ian Waddell (Vancouver-Kingsway): Madame la Pré-
sidente, je me demandais pourquoi le député nous faisait toutes
ces difficultés. Il en était à un autre projet de loi. Je frémis à la
pensée de ce qu'il tentait de démanteler ou de privatiser. Je
suis injuste envers le député. Il parlait peut-être de Canagrex
et du blé, je ne sais pas. Le député de Mississauga-Sud (M.
Blenkarn) a beaucoup à apporter à ce débat et il sait se servir
des statistiques, bien que je ne sache trop quelle extrémité du
dinosaure conservateur il personnifie, la gueule ou la queue.
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Je voudrais dire quelques mots de la motion visant à suspen-
dre le débat du projet de loi pendant six mois. En tant que
critique de notre parti, j'ai été l'objet de certaines pressions
pour qu'on adopte ce projet de loi avant Noël. J'espère que des
députés conservateurs vont aborder cette affaire au cours du
débat car, si le gouvernement ne change pas d'idée là-dessus et
à l'égard d'autres questions, il ne va pas réussir à faire adopter
ce projet de loi avant Noël.

Les députés néo-démocrates en ont long à dire au sujet de ce
projet de loi. C'est le premier projet de loi à porter sur la priva-
tisation, qui est un sujet extrêmement important et qui va
devenir de plus en plus chaud l'an prochain. Ce sera peut-être
la grande question de 1987. Il vaut la peine d'en débattre. Je
dirai aussi aux députés du parti libéral: Allons, libéraux. Met-
tez-vous y. Décidez-vous à participer au débat. Vous ne pouvez
pas continuer à vous occuper de vos petits jeux politiques à
l'extérieur de la Chambre. Venez débattre des grandes ques-
tions de l'heure au Canada.

Une voix: C'est une annonce publicitaire.

M. Waddell: Non, ce n'est pas une annonce publicitaire. Si
le parti libéral veut redevenir un parti viable, il ferait mieux de
participer au débat sur certaines questions et de prendre posi-
tion. Les libéraux n'arrivent pas à se brancher sur le libre-
échange, les missiles de croisière, l'OTAN et toutes les autres
questions du genre. Il faut que les libéraux se branchent; ils ne
peuvent pas rester assis entre deux chaises. Le parti conserva-
teur et le Nouveau parti démocratique prennent position, eux,
au moins. De nos jours, en politique, les gens veulent des posi-
tions claires et nettes. A force de ne rien préconiser de sûr, le
parti libéral perd toute sa pertinence. Pour l'instant, il obtient
la faveur populaire dans les sondages d'opinion, mais ce n'est
que temporaire et il va vite basculer en troisième place. Voyez
le sort que les Britanniques ont réservé au parti libéral.

Si le NPD veut débattre plus longtemps ce projet de loi,
c'est encore parce que nous estimons que la mesure ne protège
pas suffisamment les simples travailleurs du Québec. Mon
collègue, le député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Keeper), a
prononcé tout un discours en français sans recourir à ses notes.
Il était unilingue lorsqu'il a été élu à la Chambre, il y a quel-
ques années. Il a parlé, dans une perspective nationale, de la
nécessité de protéger les emplois au Québec. Voici ce qu'a dit
le gouvernement dans sa déclaration, en ce qui concerne les
emplois:

pratiques commeriair niuusquî.
Nous n'avons rien contre de telles pratiques ni o

dair. Nous croyons que c'est une très bonne compa
coise. Il faut se le dire. Mais nous voulons nous ass
travailleurs concernés sont protégés. Ces derni
faveur de saines pratiques commerciales, eux aussi
participer à l'essor de leur entreprise. Cependant, i
souvent que les travailleurs soient pris, pour ains
l'employeur et le cadre qui ne pensent qu'à 1
mutuels, une mentalité conservatrice en vogue actu
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